
EDITO 
Bonjour à toutes et tous.

Apres un automne très agréable et des pluies venues au bon moment, nos agriculteurs ont retrouvé le sourire et ont pu réaliser 

leurs semailles dans de bonnes conditions.

Les enfants de l'école ont eux aussi retrouvé le sourire : après les vacances scolaires de la Toussaint, ils ont réintégré leur 

réfectoire et apprécient les repas préparés dans les nouveaux locaux de la cantine. Ils attendent avec impatience le repas de 

Noël qui sera, comme à l'accoutumé, de grande qualité.

Voici déjà le mois de décembre… le temps des fêtes, des traditions et de la générosité. Prenons alors le temps de souffler un peu 

pour passer d'agréables moments en famille ou entre amis. Retrouvons-nous "au coin du feu" et "au pied du sapin" pour vivre 

ensemble ces temps de convivialité et de partage. Nous en avons bien besoin pour garder le moral. Cette belle période de fêtes de 

fin d'année passée en famille est indispensable pour "recharger les batteries".

Pour débuter les festivités, nous vous attendons nombreuses et nombreux à la fête gourmande du 9 décembre à la salle des fêtes 

ainsi qu’aux diverses animations des associations. 

En attendant, avec quelques jours d’avance, je vous souhaite à toutes et à tous de belles fêtes de Noël et de la Saint-Sylvestre.

     Jean-Claude FAYA

n°99 décembre 2023

AGENDA 

DECEMBRE 2023
Vendredi 1 de 10h à 18h : Ludomobile à la salle des fêtes

Dimanche 3 à partir de 10 h : Retrait des commandes tripes ou bœuf bourguignon à emporter par Les Haies en Fleurs

Mardi 5 de 9h à 12h sans RV : Permanence de l’architecte du Pilat à Condrieu 

Mercredi 6 décembre de 8h30 à 15h : Coupure d’électricité (225, 324 chemin du Rappart, 228, 3630 route de la croix Régis

174 chemin du Pet du Loup, chemin de la Baronnière, 40 route de Givors)

Mercredi 6 sur RV : Permanence INFO ENERGIE à Condrieu (bâtiment Les Eclats face à la mairie), renseignement gratuit 

(Tél. 04 37 48 25 90), de 9h30 à 16h, gratuit, sur rendez-vous.

Jeudi 7 à 19h : Café installation transmission organisée par l’agence Eco de Vienne Condrieu Agglomération, sur inscription, à la 

salle des fêtes

Vendredi 8 de 16h30 à 18h30 : Retrait des commandes de Reblochon et sapins organisé par le Sou des Ecoles devant la mairie 

Samedi 9 à partir de 15h : Fête gourmande dans la salle des fêtes organisée par la mairie et las associations

Jeudi 21 : Repas de Noël des enfants de l'école à la cantine (inscription à faire sur le portail Parents avant le 11/12/2023)

Vacances scolaires du 22/12/2023 au soir au lundi 8/01/2024 au matin

Fermeture de la mairie du 26 décembre au 29 décembre inclus

Tous les mardis de 14h à 18h : Belote organisée par l'Association Les Haies en Fleurs à la salle des fêtes

JANVIER 2024
Lundi 8 : Tirage des rois par la FNACA à la salle des fêtes

Du 15 au 19 : Récupération des films et ficelles agricoles à la coopérative Oxyane au Pilon 

Vendredi 19 à 19h : Vœux du maire à la population, à la salle des fêtes (les nouveaux habitants sont les bienvenus)

Samedi 20 à 10h30 : Réunion de préparation du banquet des classes en 4 (ouverte à toutes les bonnes volontés) dans la salle au-

dessus de la garderie

Vendredi 26 de 10h à 18h : Ludomobile à la salle des fêtes

Dimanche 28 : Matinée boudin du Sou des Ecoles à la salle des fêtes

Tous les mardis de 14h à 18h : Belote organisée par l'Association Les Haies en Fleurs à la salle des fêtes

            ACTUALITES
                                                    Retrouvez les actualités du village :

                      1/ sur la page Facebook « Les Haies » :                 2/ et sur l’appli illiwap

         https://www.facebook.com/leshaies69420/

                       Lecture libre sur internet sans création de compte Facebook.

 
Mairie des HAIES  Horaires d'ouverture de la mairie :

450, rue des Champs Blancs  Le lundi de 13h30 à 17h

69420 LES HAIES  Le mardi de 8h30 à 12h

Tél : 04.74.56.89.99  Le mercredi de 13h30 à 17h

mail : mairie@leshaies.fr  Le vendredi de 16h30 à 19h (permanence du maire et des adjoints)

https://www.facebook.com/leshaies69420/
mailto:mairie@leshaies.fr


               CARTE D'IDENTITE ET/OU PASSEPORT 

Vous avez besoin de faire établir ou de renouveler 
votre carte nationale d'identité et/ou votre passeport ?
Rien de plus facile. 
Se rendre sur le site internet de la  Mairie de Condrieu https://www.condrieu.fr

Cliquer sur "site de la mairie",  et juste en dessous de "Accueil à la Mairie", vous sélectionner 
"prendre un rendez-vous pour les titres d'identité". 
Puis, laissez-vous guider !
Votre dossier constitué, vous pourrez le déposer en mairie de Condrieu et, quatre à cinq 
semaines plus tard (délai variable), vous pourrez aller récupérer votre titre d'identité.

Pour les personnes de votre entourage qui n'ont pas d'accès internet ou qui ne sont pas 
familières de son usage, invitez-les à se rendre en mairie de Condrieu où elles seront 
accompagnées dans leurs démarches.

INFO MAIRIE

RESULTAT DU CONCOURS PHOTO
Bravo à Marie-Lou CAPUANO

qui a gagné le concours photo organisé par la mairie sur le 
thème « Les arbres des Haies, êtres vivants remarquables 

ou aux multiples fonctions " 
avec sa photo intitulée « le platane de la place de l’église ».

L'exposition des photos des participants s'est faite en 
parallèle à la cérémonie du souvenir, le 11 novembre. 

Sa photo, sélectionnée par les personnes présentes, fera la 
page de couverture du prochain bulletin municipal début 

janvier. Merci à tous les participants !

REPAS DES AINES 2024

Vous pouvez déjà retenir la date du :
dimanche 10 mars 2024 

pour le prochain repas des ainés au Fautre. 
Vous recevrez d’ici là une invitation.

Les personnes de +75 ans ne pouvant pas se rendre 
au repas, pourront demander un colis à cette même 

période.

PROCHAIN 
FIL DES HAIES

Comme habituellement, 
il n’y aura pas le FIL 

DES HAIES en janvier 
car vous recevrez le 

bulletin municipal 
annuel dans vos boites 
aux lettres mi janvier 

2024.

COUPURE D’ELECTRICITE

ENEDIS nous informe de travaux sur le réseau de distribution des travaux qui entraîneront 
une ou plusieurs coupures d’électricité le :
Mercredi 6 décembre de 8h30 à 15h

Quartiers concernés :
225, 324 chemin du Rappart
228, 3630 route de la Croix Régis
174 chemin du Pet du Loup
chemin de la Baronnière
40 route de Givors

https://www.condrieu.fr/


INFO MAIRIE

DECLARATION ANNUELLE DE RUCHES :
Du 1er septembre au 31 décembre

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour 
tout apiculteur, dès la première colonie d’abeilles détenue. 
Elle participe à  la gestion sanitaire des colonies d’abeilles, 
la connaissance de l’évolution du cheptel apicole, la 
mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole 
française.
Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er 
septembre et le 31 décembre. Toutes les colonies sont à 
déclarer, qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou 
ruchettes de fécondation.
Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été 
mise en place sur le site :

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux 

déclarants :
Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr 

Téléphone : 01 49 55 82 22

INFO JEUNESSE

BON PLAN JEUNESSE : PASS CULTURE 
Tu es âgé de 18 ans et tu souhaites découvrir une exposition, te rendre à un spectacle ou encore 
acheter de nouveaux livres ? Profite du Pass Culture ! 
Le Pass culture est une application pour les jeunes de 18 ans sur laquelle ils disposent de 300€, 
pendant 24 mois, pour découvrir et réserver propositions culturelles de proximité et offres 
numériques. 

Depuis janvier 2022, le Pass Culture s’est également ouvert aux 15-17 ans. 
➡️ 20€ pour les jeunes de 15 ans 
➡️ 30€  pour les jeunes de 16 ans 
➡️ 30€ pour les jeunes de 17 ans 
✅ Pour bénéficier de ce dispositif initié par le ministère de la Culture, il suffit d’installer 
l’application pass culture (sur Android et IOS). 

Plus d'informations : https://pass.culture.fr

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
mailto:assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
https://pass.culture.fr/


VOUS AVEZ FAIT DES TRAVAUX 
ET IL VOUS RESTE DES 

MATERIAUX 
OU DU MATERIEL ? 

Apportez-les dans une des 5 
déchèteries de l’Agglo, ils seront 
valorisés par l’organisme Ecomaison.

Pas moins de 15 types de produits et 
matériaux sont concernés :

✅ Matériaux et produits de 
construction
✅ Réseaux divers (type PVC)
✅ Maçonnerie, gros œuvre, charpente
✅ Couverture et étanchéité
✅ Menuiserie
✅ Isolation
✅ Cloisonnement et plafonds suspendus
✅ Façades
✅ Revêtements sols et murs
✅ Quincaillerie
✅ Peinture, droguerie, colles et 
traitements
✅ Equipements sanitaires de salles de 
bain et cuisines (hors meubles)
✅ Chauffage
✅ Jardin

De nombreux autres produits peuvent 
être collectés (produits d’ameublement 
et de literie, matériel de jardin, 
jouets…).

Pour en connaître la liste complète :
https://espace-services.eco-
mobilier.fr/connaitre-les-produits-
couverts-par-eco-mobilier

INFO VIENNE CONDRIEU 

AGGLOMERATION

INFO MAIRIE

CIMETIERE
Merci à Monsieur Philippe SABOT qui a réalisé, 
à ses frais, un aménagement pavé et installé un 
joli point d’eau, dans le cimetière du haut.

COMMISSION VOIRIES
Concernant  l'élagage et le débroussaillage de nos 
chemins communaux et ruraux : notre agent communal 
Ludovic a pris beaucoup de retard pour différents 
motifs mais tout sera réalisé avant la fin de l'année. 

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
https://espace-services.eco-mobilier.fr/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier


ENVIRONNEMENT

   COLLECTE ET VALORISATION DES PLASTIQUES AGRICOLES

      Du 4 au 15 décembre 2023
Récupération des sacs de semence, les sacs d'engrais, 

les bigs bags d'engrais, les bidons d'hygiène de traite, les bidons vides de produits phyto 
et les sacs vides de nutrition animale.

Du 15 au 19 janvier 2024
Récupération des films agricoles usagés de l'élevage, les ficelles et filets agricoles.

La collecte est réservée uniquement aux professionnels agricoles. 

Ces déchets doivent être déposés à la Coopérative OXYANE
 404 chemin de Longchamp - 69420 LES HAIES 

Tél : 04 74 53 66 47 - adresse e-mail : mag425@groupe-oxyane.fr

L’agriculture génère des déchets, comme toute activité économique. La société Adivalor, créée 
en 2001 par les coopératives agricoles, organise la collecte, le tri puis le recyclage via des 
filières spécialisées de la plupart des déchets générés par l’activité de ses agriculteurs et 
viticulteurs-coopérateurs. 

mailto:mag425@groupe-oxyane.fr


AGRICULTURE

entreprendre@vienne-condrieu-agglomeration.fr           /   Tél : 04.74.78.89.00

mailto:entreprendre@vienne-condrieu-agglomeration.fr


BIEN VIVRE ENSEMBLE

JEUNESSE



INFO MAIRIE



ASSOCIATIONS



ASSOCIATIONS



INFO MAIRIE

Samedi 9 décembre 2023

Dans la salle des fêtes



ECOLE

ECOLE : LE PILIER DE L’AMITIE

Jeudi 19 octobre après-midi, dans le cadre d'activités coopératives, les enfants de l'école 

ont décoré un pilier du préau de la cour.

Le pilier avait été préalablement poncé par l'employé municipal.

Les enfants ont ainsi pu le peindre à leur guise.

Le lendemain matin, le pilier qui est entouré d'un banc arrondi, a été inauguré par les 

enfants et renommé le pilier de l’amitié...

Le but de ce projet est de transmettre des valeurs de fraternité entre les enfants de 

l'école et de mettre en avant la solidarité des élèves en travaillant sur le vivre ensemble et 

le climat scolaire.

L'objectif est de sensibiliser les enfants à la paix, l’amitié et la tolérance, de développer 

les notions de partage en créant un lieu identifié d’échange et de liens et de participer à 

l’embellissement de la cour en apportant de la couleur.

Le concept est simple : quand un enfant se sent seul ou triste, voire harcelé, ou qu’il est 

simplement timide, il peut aller s'installer près du pilier de l'amitié pour qu’un ou plusieurs 

élèves de l'école viennent le voir pour lui parler ou le réconforter.

N'hésitez pas à en reparler avec vos enfants à la maison.

Une idée à généraliser dans toutes les écoles ! 
 



La recette au fil des saisons…. 

Cassolettes de la mer
Voici une idée de plat pour les fêtes, simple et raffiné qui en plus à 

l’avantage d’être peu onéreux.

Ingrédients (pour 4 personnes) :
• 1 litre de moules (750g)
• 300 g de coques
• 300 g de crevettes roses
• 6 quenelles fraîches
• 1 gros oignon
• un bouquet de thym
• 25 cl de vin blanc sec
• 1 cuillère à soupe de farine
• 30 g de beurre
• 240 g de riz
• une pate feuilletée
• ½ bouquet de persil

Préparation :
1. Grattez et nettoyez les moules et rincez les coques.
2. Dans une cocotte faites chauffer une cuillère à soupe d’huile et faites revenir la moitié de l’oignon émincé 
avec le thym sans le colorer.
3. Mettez les moules et les coques dans la cocotte, versez la moitié du vin blanc et ½ verre d’eau. Remuez le 
tout avec le persil ciselé. Couvrez et à feu vif cuisez les coquillages en les remuant de temps pour qu’ils 
soient tous ouverts. Si quelques-uns ne s’ouvrent pas au bout de 4 à 5 mn éliminez les.
4. Décoquillez les coquillages et réservez-les dans un saladier. Conservez le jus de cuisson dans un bol.
5. Epluchez les crevettes et coupez-les en 3 (morceaux de 2 cm environ) puis ajoutez aux coquillages. 
Conservez les têtes de crevettes et mettez-les dans le jus de cuisson des coquillages.
6. Coupez les quenelles en 2 dans le sens de la longueur puis en tranches (demi-lunes) d’environ 5mm 
d’épaisseur. Mélangez avec les coquillages et les crevettes. Réservez le tout au réfrigérateur.
7. Faites revenir le reste de l’oignon émincé dans une casserole avec une cuillère à soupe d’huile puis, à feu 
doux, ajoutez le jus de cuisson des coquillages avec les têtes de crevettes. Ecrasez celles-ci avec le dos d’une 
cuiller. Ajoutez 30 cl d’eau et le reste de vin blanc. Portez à ébullition pendant 5 mn puis filtrez au chinois 
pour récupérer le jus.
8. Dans une autre casserole, faites fondre le beurre. Ajoutez la cuillère à soupe bombée de farine et remuez 
à la cuillère en bois. Remuez bien sans faire de grumeau. Versez peu à peu le bouillon tiède en fouettant. 
Faites épaissir 10 minutes sans cesser de remuer afin d’obtenir une sauce nappante.
9. Mettez à cuire le riz en suivant les recommandations indiquées sur l’emballage.
10. A l’aide d’un emporte-pièce décoratif, découpez 4 décors dans la pâte feuilletée. Mélangez le jaune 
d’œuf avec un filet d’eau froide et badigeonnez les décors à l’aide d’un pinceau. Passez au four à 
180°pendant 8 à 10 mn en surveillant pour qu’ils soient bien dorés.
11. Répartissez le mélange coquillages-crevettes-quenelles dans les 4 cassolettes et nappez avec la sauce. 
Enfournez à 160° pendant 15mn. Deux minutes afin la fin, déposez un décor feuilleté sur chaque cassolette. 
Servir bien chaud accompagné d’un riz blanc. 
Agrémentez vos cassolettes de quelques feuilles de persil.

Vous aussi faites-nous partager vos recettes de saison en les 
transmettant à la mairie : mairie@leshaies.fr
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